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2. INTRODUCTION ET CONTEXTE 
 

2.1. Introduction 

La Fondation La Rozavère a organisé, avec la participation du Département de la santé et de 
l’action sociale de l’État de Vaud (DSAS) et la commune de Renens, les présents mandats 
d’étude parallèles (MEP) de projets d’architecture en procédure sélective. 

L’objet de ce MEP est la création d’un nouveau bâtiment sis à la rue du Simplon à Renens qui 
abritera un EMS pour 56 résidents et un centre de vie enfantine (CVE) de 71 places. 

Le projet s’inscrit dans la réalisation du plan de quartier du Simplon initié par les CFF et la 
commune de Renens. Un gymnase a déjà été réalisé en 2017. Les autres bâtiments du 
quartier, fraichement terminés, accueillent logements, surfaces administratives et 
commerces. 

Le choix de mandats d’étude parallèles pour ce projet est consécutif à un besoin de dialogue 
et d’interactivité avec les concurrents durant le processus de projet. En effet, la mixité de 
deux importants et différents programmes contenus dans une volumétrie restreinte pouvait 
impliquer plusieurs ajustements nécessaires (programmes, surfaces, relations ...) durant le 
processus de projet. 

 

2.2. Maître de l’ouvrage, secrétariat et organisateur 

Le maître de l’ouvrage, organisateur de la mise en concurrence et adjudicateur 
 
Fondation La Rozavère 
Chemin de Rovéréaz 23 
1012 Lausanne 
 
La commune de Renens et son service de l’enfance ont pris part au déroulement de ce MEP 
en qualité d’utilisateurs des locaux dédiés au centre de vie enfantine. La commune de Renens 
n’a pas eu de pouvoir d’adjudication. 
 
Organisateur et secrétariat 
Substances architectes  
Michel Cachin 
Rue de la Gare 12 
1096 Cully 
info@substances.ch / 021 711 50 50 
 

2.3. Calendrier de la procédure 

Sélection 

- Publication de l’appel à candidatures (avis SIMAP) 12.01.2022 

- Remise des dossiers de candidature 25.02.2022 

- Annonce des participants retenus pour le MEP 11.03.2022 
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Mandats d’étude parallèles 

- Lancement des mandats d’étude parallèles 28.03.2022 

- Visite des lieux libre 

- Réponses aux questions (série 1) 20.04.2022  

- Dialogues intermédiaires 1.06.2022 

- Visite EMS des Baumettes (demandes candidats) 15.06.2022 

- Réponses aux questions (série 2) 5.07.2022 

- Rendu final des projets 9.09.2022 

- Présentation finale des projets 22.09.2022 

- Exposition publique des projets 8.11.2022 

 
2.4. Forme de mise en concurrence et type de procédure 

La présente forme de mise en concurrence a consisté en des Mandats d’Étude Parallèles 
(MEP) de projets d’architecture à un degré, selon le règlement SIA 143, édition 2009. 

Il s’est déroulé selon une procédure sélective conforme à la loi du 24 juin 1996 sur les marchés 
publics et à son règlement d’application du 7 juillet 2004. 

 

2.5. Attribution et ampleur du mandat 

Conformément au Règlement SIA 143, édition 2009, le maître de l’ouvrage s’engage à confier 
le mandat d’architecte pour l’étude (finalisation phase 31, phases 32 et 33 selon SIA 102) et la 
réalisation (phases 41 à 53 selon SIA 102) de l’ouvrage à l’auteur du projet recommandé par le 
collège d’experts. L’attribution des phases 41 à 53 reste sous réserve de l’obtention du crédit 
d’ouvrage, du droit distinct permanent et des autorisations de construire. 
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2.6. Collège d’experts 

Le collège d’experts est composé des personnes suivantes : 

 
Présidente 

Nicole Grin    Présidente du Conseil de Fondation La Rozavère 

 

Membres non professionnels 

Pierre Ethenoz   Directeur de projet de la Fondation La Rozavère 

George Chevallaz   Chef service Enfance - Cohésion sociale, Renens 

Christian Fonjallaz    Directeur EMS et CVE Les Baumettes, Renens 

 

Membres professionnels 

Floriane Robert    Architecte EPFL SIA, Arcadie, Lausanne 

Ary Justman    Architecte HMO, Rotunno Justman architectes, Paris 

Amélie Poncety    Architecte DPLG SIA, xy-ar.ch, Lausanne 

Philippe de Almeida   Architecte EPFL, Service urbanisme Renens 

Jean-Christophe Châtillon   Architecte EPFL, Départ. de la santé et de l’action sociale 

 

Suppléants non professionnels 

Lorenzo Picariello    Directeur général de la Fondation La Rozavère 

Fabian Bonzon    Directeur du CVE des « Globe-trotteurs », Renens 

 

Suppléants professionnels 

Michel Pfister    Architecte EPFL, architecte-conseil Fondation La Rozavère 

Daniel Piolino    Architecte EPFL, Départ. de la santé et de l’action sociale 

 

Spécialistes-conseils 

Adrien Curti    Juriste et urbaniste, police des constructions à Renens 

Julien Lecourt    Directeur de l’accompagnement, Fondation La Rozavère 

Julien Ethenoz    Directeur infrastructures, Fondation La Rozavère 

Sabine Germann    Conseillère pédagogique à PEP, architecte de formation 

Julien Jakubowski  Ing. méca. EPFL, expert écologie du construit, ENPLEO 

Didier Gandini   Spécialiste AEAI, TÜV süd 

Daniel Dorsaz   Spécialiste analyse des coûts, IEC S.A. 

 

Organisateur et spécialiste-conseil pour contrôle technique 

Michel Cachin    Architecte MA HES/BFH, Substances architectes sàrl  
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3. CAHIER DES CHARGES 
 

3.1. Objet des mandats d’étude parallèles et description de la tâche 

Dans le cadre de son programme de modernisation, le Conseil de la Fondation La Rozavère 
souhaite réaliser un nouveau bâtiment d’hébergement de 56 lits ainsi qu’un centre de vie 
enfantine de 71 places. Implanté au sein du nouveau quartier du Simplon à Renens, le futur 
ouvrage s’inscrit dans un cadre particulièrement urbain. 

L’enjeu principal du projet porte sur l’intégration de deux programmes spécifiques, et voulus 
complémentaires, le souhait étant de qualifier et favoriser, par l’architecture, les interactions 
entre les usagers de différentes générations et le personnel des deux institutions. 

Au vu de la situation urbanistique relativement dense, le maître de l’ouvrage a été dans 
l’attente de propositions sensibles et pertinentes sur les questions de flux et d’accès 
(véhicules, piétons, livraisons...). La question des flux en cas de crise sanitaire a dû être 
pensée et des solutions devaient être proposées sous forme de schémas. 

 

3.2. Projet institutionnel pour établissement médico-social (EMS) 

Mission de l’accompagnement 

La mission de l’accompagnement est de soutenir chaque habitant dans la réalisation de son 
projet de vie en construisant avec lui son projet d’accompagnement personnalisé et évolutif, 
pour qu’il corresponde à l’évolution constante de ses aspirations et de sa santé. 

Le mode et le rythme de vie de chaque habitant doivent être au plus proche de ce qu’il a eu à 
domicile. Ils sont composés par des activités de la vie quotidienne, des loisirs et des 
rencontres qu’il choisit de faire. 

L’architecture, un des piliers de la méthode Montessori 

La Fondation La Rozavère a décidé de mettre en place la méthode Montessori adaptée à la 
personne âgée et à son organisation, car toute chose qui est faite à la place de la personne 
est considérée comme une privation de sa liberté et de son autonomie. 

L’architecture est un des piliers de la méthode Montessori adaptée aux personnes âgées. En 
effet, l’environnement y joue un rôle crucial et peut avoir une incidence favorable ou 
défavorable sur l’évolution de la santé des personnes, plus particulièrement celles atteintes 
de troubles cognitifs. 

La « réhumanisation » d’un environnement, habituellement institutionnel, favorise une envie 
d’être, une dignité indispensable, la confiance en soi des personnes atteintes de démence. 

« Aide-moi à faire seul ! » 

Derrière la devise de Maria Montessori, l’environnement spatial du projet devra être pensé 
pour ses utilisateurs. 

L’architecture devient thérapeutique quand elle permet à l’habitant de s’exprimer de manière 
sécurisée et sans mettre en danger les autres. L’architecture doit être au plus proche de celle 
d’une habitation et elle devrait permettre de se sentir « comme à la maison » et s’adapter à 
l’habitant. Par la mise en forme d’espaces fluides, par le toucher de certains matériaux, par 
un confort acoustique réfléchi, par des odeurs mémorielles, l’environnement de la personne 
s’en trouve enrichi et favorise l’éveil des sens. Un parallèle peut être fait avec la vue : 
l’adéquation d’une police d’écriture permet à une personne de lire ; c’est la police de 
caractère qui s’adapte et non l’inverse. 
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Tout en respectant les DAEMS, le projet architectural doit permettre à chaque habitant 
d’évoluer dans un espace qui favorise son autonomie et son indépendance. 

3.3. Projet institutionnel pour centre de vie enfantine (CVE) 

Le CVE (centre de vie enfantine) « les Globe-trotteurs » est une structure d’accueil collectif 
et d’accompagnement d’enfants. Dans son essence, le projet pédagogique s’inscrit 
pleinement dans le respect des valeurs de la charte d’accueil de jour de l’enfance du réseau 
Renens-Crissier.  

La pédagogie sociale envisagée au sein du futur CVE place les enfants comme acteurs de 
leurs apprentissages. Elle les invite à chercher, inventer et apprendre par eux-mêmes. Alors 
que la pédagogie traditionnelle est centrée sur la transmission des savoirs, la pédagogie 
sociale place l’enfant au cœur du projet éducatif. Elle prend en compte la dimension sociale 
de l’enfant, voué à devenir un être autonome, responsable et ouvert sur le monde. 

Cette pédagogie sociale a de nombreux points communs avec la méthode Montessori; toutes 
deux sont des pédagogies actives visant à développer l’autonomie; elles rendent l’enfant 
acteur de ses apprentissages et suscitent sa curiosité. Mais elles ont aussi leurs différences. 
Avec Montessori, l’enfant construit son savoir à travers le jeu. La pédagogie sociale considère, 
au contraire, que le travail est naturel à l’enfant, qui est capable de construire dans une 
participation active pour autant qu’il mette du sens à ses actions et qu’il se sente prêt. Les 
enfants apprennent notamment grâce à la coopération; ils se nourrissent les uns les autres. 

Un aménagement de l’espace conçu pour favoriser la coopération 

L’organisation spatiale doit être intimement liée à la pédagogie mise en œuvre. Avec la 
pédagogie sociale, l’espace à disposition d’un groupe est généralement découpé en 4 aires. 

Une aire de travail coopératif accueille les projets de groupes. Agencée en îlots, elle est 
équipée de matériel pour les expérimentations, le bricolage ou les activités créatrices. 

Une deuxième aire permet aux enfants de se réunir en groupe complet, placés les uns face 
aux autres. Cette configuration leur permet de communiquer plus facilement pendant les 
temps collectifs quotidiens. 

Troisième aire : un espace de « dégagement » et d’expérimentation pour les enfants qui ne 
souhaitent pas prendre part à l’activité de groupe. Équipé de divers jeux et d’un mobilier 
destiné à la pratique d’activités permettant le développement de la motricité, de l’imaginaire, 
du bien-être physique, psychologique et affectif de l’enfant, il favorise l’apprentissage en 
autonomie.  

Dernière aire, la bibliothèque du groupe rassemble des livres, albums, contes, selon l’âge des 
enfants. L’espace est structuré de manière à faciliter la circulation. 

L’agencement et le choix du mobilier doivent ainsi être réfléchis en amont pour créer une 
ambiance conviviale, contribuant au plaisir de se rendre au Centre de Vie Enfantine et 
d’apprendre. Dans le cadre d’un CVE, une des préoccupations prioritaires de l’ensemble du 
personnel est la sécurité des enfants. 

Il apparaît dès lors primordial que chacun d’entre eux puisse être aisément gardé sous la 
supervision directe de l’éducateur-trice en charge du groupe; ceci implique que chaque fois 
que cela est possible les espaces sont aménagés de façon à permettre à cette personne une 
vision de l’ensemble des enfants. 

Une structure ouverte vers l’extérieur 

L’accueil proposé favorise un épanouissement harmonieux des enfants et contribue à leur 
intégration, ainsi qu’à celle de leur famille, dans la communauté locale. Les découvertes, 
l’expérimentation, l’éveil culturel ont une place centrale pour le développement des enfants 
et leur intégration à notre société. Placé au centre de la réflexion, l’enfant est considéré 
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comme un citoyen (habitant de la cité) capable, compétent, et également comme un individu 
qui explore, progresse et interagit avec son environnement. 

En conséquence, les sorties sont envisagées comme un excellent moyen de familiariser les 
enfants à leur environnement, d’acquérir de nouvelles compétences sociales et d’effectuer 
de nouveaux apprentissages. Pour ce faire, il est utile que ces sorties soient facilitées dans 
leur organisation, ceci en tenant compte du niveau d’autonomie des enfants. 

3.4. Projet commun et intergénérationnel 

Plusieurs expériences de mixité entre enfants et aînés ont déjà démontré l’intérêt de 
structures mixtes et intergénérationnelles. Elles proposent le « vivre ensemble » et apportent 
un intérêt mutuel d’une génération pour l’autre. Ces échanges peuvent se traduire de 
différentes manières. Il peut s’agir d’évènements organisés, tels qu’un atelier cuisine 
enfants-résidents au sein de l’EMS, une rencontre « fortuite » au sein des espaces extérieurs 
ou encore une activité des enfants ou résidents au sein de l’institution de l’autre. 

Cet ouvrage est donc avant tout un projet commun. Il débute par l’organisation de ce MEP, 
se poursuivra dans le projet pour ensuite continuer à vivre durant l’exploitation. Le souhait 
des deux institutions (les organes de direction étant séparés) est un échange continu et 
dynamique entre enfants, résidents et collaborateurs. 

L’importance d’une architecture réfléchie et sensible prend ainsi tout son sens et participe 
«activement» à la réussite d’un projet intergénérationnel. Elle permettra de provoquer, 
multiplier ou renforcer les possibilités de rencontres et d’échanges. L’agrégation des espaces 
et leur qualité intrinsèque inciteront ainsi les usagers à les vivre et à les « faire vivre ». 

Le résultat se traduira par la création d’espaces aux qualités domestiques, chaleureuses et 
sensibles aux différentes échelles humaines (enfants et résidents). L’architecture tendra à 
faire disparaitre l’aspect institutionnel. 

Lors de la proposition d’espaces mixtes, il est important de valoriser l’autonomie des enfants 
et/ou résidents en leur laissant la possibilité de « choisir » leurs échanges (durées et lieux) en 
appliquant le principe de « la libre adhésion ». Si les échanges sont souhaités et recherchés, 
certaines parties des programmes doivent pouvoir aussi assurer une part de « privacité » 
propre à l’institution. 

Espaces extérieurs 

Deux zones d’évolution adjacentes (pour EMS et CVE) seront distinguées par des limites 
physiques, mais sans entrave visuelle. Une sécurisation sur l’extérieur (domaine public) devra 
être assurée pour éviter les fuites. 

La zone pour le CVE (avec accès direct depuis ce dernier) sera composée de jeux d’enfants 
(cabanes, balançoires, zones ombragées naturellement ...) et d’une petite structure fermée 
pour le rangement du matériel de jeu. 

La zone extérieure de l’EMS (avec accès direct depuis ce dernier) sera équipée de tables, de 
chaises et d’ombrages naturels; elle privilégiera l’accueil des résidents. Se voulant de 
caractère plutôt public (à l’image d’une place de village), l’espace accueillera régulièrement 
des activités (jardinage, atelier artistique, musique, jeux...) et sera complété par des 
équipements en fonction (jardins hauts, petites fontaines, bancs...). Les échanges et la tenue 
d’ateliers communs extérieurs, entre CVE et EMS, se dérouleront dans la zone EMS. 

 

3.5. Économie de moyens et d’énergies 

Le projet est majoritairement financé par l’État de Vaud et de ce fait est assujetti à la notion 
d’exemplarité de l’État (art. 10 LVLEne et art. 24 RLVLEne). 
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Les objectifs sont définis dans la Directive pour l’efficacité énergétique des bâtiments et 
constructions, validée par le CE le 7 juin 2017. 

 

3.6. Périmètre des mandats d’étude parallèles 

Les périmètres d’intervention sont régis par deux plans de quartier distincts, le P38 et le P41. 
Ces derniers définissent les critères usuels d’aménagement du territoire en milieu urbain. 

Limitées en coupes et en plans, les volumétries doivent également respecter une surface de 
plancher maximum (relative aux ouvrages déjà réalisés dans le quartier des entrepôts). 

Une zone de transit pour véhicules au niveau -2, au travers du garage souterrain des 
bâtiments voisins, est possible (interface en bleu). 

Une servitude de passage à pied et véhicules sera inscrite conformément à ce qui est signifié 
dans les plans (surface de circulation pour garage souterrain des bâtiments B4+B5). 

Le raccord avec la chaussée publique (rue du Simplon) deviendra un lieu de passage 
densément utilisé (voitures, vélos, piétons, collégiens, parents, enfants...). Une grande 
attention sera portée à l’organisation de ce nœud « sensible ». 

Les périmètres d’intervention sont visibles dans les plans schématiques ci-après. 
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4. SÉLECTION 
 

4.1. Publication officielle 

En date du 12 janvier 2022 a eu lieu la publication officielle du programme (certifié conforme 
au règlement SIA 143) sur la plateforme SIMAP. Le programme fait mention du détail de 
l’entier de la procédure. 

 

4.2. Réception des dossiers 

La réception des dossiers de candidature a été effectuée par le bureau Substances 
architectes, à Cully, jusqu’au 25 février 2022. Au total, 23 dossiers ont été remis, dont 7 qui 
ont été considérés au titre de relève (jeunes bureaux). 

 

4.3. Conformité des documents 

Hormis quelques défauts mineurs, l’ensemble des dossiers de candidature est conforme aux 
demandes. Tous les dossiers sont donc admis à l’évaluation selon les critères prédéterminés. 

 

4.4. Examen des dossiers 

Le collège d’experts s’est réuni le vendredi 4 mars ainsi que le jeudi 10 mars 2022 pour 
procéder à la sélection des candidats. 

Les dossiers ont été examinés selon les informations transmises par les concurrents au 
regard des critères et barèmes d’évaluation annoncés dans le programme. 

Les critères ont été les suivants : 

- Structure, compétence et organisation interne du bureau d’architecte - 20 % 
- Critères de développement durable - 5 % 
- Références (3 maximum par bureau) - 35 % 
- Lettre de motivation et compréhension des enjeux - 40 % 
 

4.5. Sélection des candidats 

Au terme de l’examen approfondi de l’ensemble des dossiers, les 4 candidats ayant obtenu 
les meilleures notes ont été sélectionnés pour la suite de la procédure. 

Au titre de la relève et conformément au programme (point 4.4. dernier paragraphe), le maître 
d’ouvrage, accompagné du collège d’experts, a choisi de sélectionner un jeune bureau 
d’architecte en plus des 4 candidats sélectionnés. 
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Les 5 bureaux, ou groupements, sélectionnés pour la suite de la procédure ont été les 
suivants : 

 

 - FWG Architects Sàrl 

 - TRIBU architecture SA 

 - Diego A. Carriòn Lobo architecte + BATÏQ s. coop. mad 

 - Atelier D21 Sàrl + Regtec SA 

 - In-Out Architecture 

 

L’annonce des participants retenus a été faite par courrier recommandé à l’ensemble des 
candidats le 11 mars 2022. 
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5. MANDATS D’ÉTUDE PARALLÈLES 
 

5.1. Démarrage mandats d’étude parallèles 

Le démarrage des mandats d’étude parallèles a eu lieu le 28 mars 2022. 

Plusieurs documents complémentaires ont été rendus disponibles sur la plateforme SIMAP. 

 

5.2. Maquette  

Une maquette commune du quartier du Simplon (1/200) a été disponible pour les concurrents 
dans le bâtiment CTC de Renens durant toute la procédure du MEP. 

Un placet réalisé par un maquettiste a été distribué à chacun et a permis aux concurrents de 
proposer une volumétrie pour les dialogues intermédiaires et finaux. 

 

5.3. Visite du site du projet 

La visite du site du projet était libre. 

 

5.4. Questions au collège d’experts et réponses 

Le délai de réception des questions a été fixé au 8 avril 2022. 

Après analyses et concertations avec les membres du collège d’experts, les réponses aux 
questions ont été transmises aux concurrents en date du 20 avril 2022. 

Au total, 92 questions ont été soumises au collège d’experts. 

 

5.5. Dialogue intermédiaire 

Le dialogue intermédiaire s’est déroulé le 1er juin 2022 au Collège du Léman (bâtiment 
Vaudaire), à Renens. Les concurrents ont pu présenter leurs réflexions et propositions, à 
l’aide de plans et schémas projetés. Suite à ces dialogues, le collège d’experts a procédé à 
des recommandations générales et individuelles pour chacun des concurrents; elles ont été 
transmises aux concurrents en date du 10.06.2022. 

 

5.6. Visite de la Fondation Les Baumettes à Renens 

Sur demande des concurrents, une visite de l’EMS / CVE des Baumettes à Renens a été 
effectuée en date du 15 juin 2022 à 11 h. 

La totalité des concurrents était présente. La visite a été réalisée en présence de M. Fonjallaz 
(directeur de l’établissement et membre du collège d’experts) ainsi que de M. Cachin 
(organisateur de la procédure). 

Il s’agissait uniquement d’une visite informative de l’établissement qui regroupait (comme le 
programme du MEP) un EMS et un CVE. Des questions sur le fonctionnement de cet 
établissement ont pu être posées par les concurrents. 

Cette rencontre n’a pas eu pour vocation d’être une prolongation des critiques du dialogue 
intermédiaire. En effet, aucune précision n’a été apportée sur les recommandations 
communiquées en date du 10 juin 2022. 
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5.7. Second tour de questions au collège d’experts et réponses 

Sur demande des concurrents, le collège d’experts a accepté un deuxième tour de questions 
(pas prévu au programme initialement). 

Le délai de réception des questions a été fixé au 22 juin 2022. 

Après analyses et concertations avec les membres du collège d’experts, les réponses aux 
questions ont été transmises aux concurrents en date du 5 juillet 2022. 

Au total, 27 questions ont été soumises au collège d’experts. 

 

5.8. Réception des dossiers finaux 

La réception des dossiers finaux a été effectuée par le bureau Substances architectes, à 
Cully, jusqu’au 9 septembre 2022 à 16 h. 

Au total, 5 dossiers ont été remis dans la forme fixée par le programme. 

Consécutivement à ces réceptions, l’ensemble de ces informations a été transmis aux 
spécialistes-conseils pour édition des rapports prévus, ainsi qu’aux membres du collège 
d’experts pour prise de connaissance des projets. 

 

5.9. Dialogues et jugements finaux des projets 

Le dialogue final s’est déroulé le 22 septembre 2022 dans la salle polyvalente du collège du 
Léman à Renens. Cette journée a permis au collège d’experts d’entendre chacune des 
présentations de projet ainsi que de questionner les concurrents sur des points plus précis. 

 

Analyse des projets et rapports 

Afin de s’assurer de la conformité réglementaire et technique des projets présentés par les 
concurrents, quatre analyses ont été réalisées; il s’agit de : 

- Contrôle de conformité par Substances architectes à Cully, M. Cachin 
- Expertise en efficacité énergétique et écologie du construit par ENPLEO, J. Jakubowski 
- Expertise économique par IEC, D. Dorsaz 
- Analyse des aspects de protection incendie (AEAI) par TÜV sud, D. Gandini 
Ces différents rapports ont été distribués aux membres du collège d’experts et spécialistes-
conseils en date du 20 septembre 2022. 

Le 22 septembre 2022, avant les dialogues finaux avec les concurrents, ces rapports ont été 
présentés et commentés par leurs auteurs. Le collège d’experts et les spécialistes-conseils 
ont pu solliciter quelques précisions. 

Au terme de ces échanges, les informations distillées n’ont pas relevé d’éléments particuliers 
pouvant porter atteinte au jugement des projets. 

Conformément au point 6.5 du programme (critères éliminatoires), aucun dossier n’a 
présenté de critère justifiant une élimination. 
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Dialogues finaux avec les concurrents 

Dans le même ordre de passage que les dialogues intermédiaires, les concurrents ont pu 
présenter leur projet. 

Pour permettre à chacun de rendre compréhensible son concept (et sur demande des 
concurrents), le temps imparti a été augmenté de 10 minutes pour la partie présentation, 
portant ainsi le temps total par concurrent à 60 minutes. 

 

Sélection du projet à recommander au maître de l’ouvrage 

Au terme de l’ensemble des présentations, le collège d’experts s’est réuni à huis clos afin de 
passer en revue, un à un, l’ensemble des projets présentés durant la journée. 

Les critères d’appréciation suivants ont été intégrés dans l’analyse des projets sous forme 
de discussions et d’échanges entre les membres du collège d’experts, mais aussi par la prise 
en compte des différents rapports édités par les spécialistes-conseils. 

- Qualités urbanistiques, spatiales et architecturales 
- Relation avec les bâtiments existants 
- Respect du programme, des lois et des règlements, des directives et des prescriptions 
- Ambiance intérieure, facilité d’orientation, qualité et rationalité des circulations et 

fonctionnalité de la proposition 
- Prise en compte du concept d’hébergement pour l’EMS (fonctionnalité, souplesse 

d’utilisation…), réversibilité et adaptabilité des locaux (évolution de la mission possible à 
terme) 

- Prise en compte du concept d’accueil des enfants pour le CVE (fonctionnalité, souplesse 
d’utilisation, évolution de la mission possible à terme) 

- Prise en compte et valorisation des interactions et échanges intergénérationnels et 
interprofessionnels par l’architecture 

- Écologie du construit (sobriété énergétique, autonomie en lumière naturelle, faible 
énergie grise, choix des matériaux) 

- Économie générale du projet (rationalité, simplicité de la construction, économie de 
moyens) 

- Qualité des aménagements paysagers, de l’interface entre le domaine privé et les 
espaces publics et de la gestion des flux piétons, véhicules et mobilité douce. 

Le passage en revue de l’ensemble des projets a permis à chaque membre du collège et 
spécialiste-conseils de s’exprimer et de relever les points forts et faibles de chacune des 
propositions en regard des critères et besoins des deux institutions EMS et CVE. 

 

Au terme de ces échanges, le collège d’experts s’est prononcé à l’unanimité en faveur du 
projet nommé :  « Maison partagée » du bureau genevois IN-OUT. 
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5.10. Conclusion et recommandation du collège d’experts 

Le collège d’experts ainsi que le maître de l’ouvrage tiennent à exprimer toute leur 
reconnaissance aux participants qui ont engagé leur réflexion et leur créativité à chercher et 
à proposer des solutions intéressantes tant du point de vue de l’architecture que du 
fonctionnement du futur EMS et CVE. La diversité des propositions présentées leur a permis 
de faire le choix de la meilleure réponse au cahier des charges. 

Le collège d’experts a apprécié la qualité et la diversité des propositions présentées et tient 
à remercier chaleureusement tous les participants de leur contribution. Il remercie 
sincèrement les auteurs des projets pour tout l’intérêt suscité dans cette procédure de MEP, 
ainsi que pour toutes leurs propositions. Ces dernières ont permis de choisir, à l’unanimité, le 
projet susceptible de répondre au mieux aux futurs défis de la Fondation La Rozavère ainsi 
qu’au bien-être de ses résidents.  

À l'unanimité, le collège d’experts recommande au maître de l'ouvrage de poursuivre l'étude 
du projet n° 05 « Maison partagée » du bureau IN_OUT Architecture, en tenant compte des 
critiques et des recommandations émises. Conformément au règlement SIA 143, le maître de 
l'ouvrage entend confier le mandat des prestations ordinaires, telles que définies au point 4.9 
du programme du MEP, au bureau recommandé par le collège d’experts, sous réserve de 
l’acceptation des crédits d’études et de constructions, des autorisations de construire, des 
délais référendaires et des demandes de modifications qui pourraient être demandées par le 
maître d’ouvrage et par les services de l’État de Vaud.  

Conformément à l’article 4.9 du programme du MEP, le maître de l’ouvrage se réserve le droit 
d’adjoindre au lauréat, en tout temps, des spécialistes agréés par l’auteur du projet pour 
garantir un développement de celui-ci dans le sens des objectifs visés (maîtrise de 
l’exécution, des délais et des coûts). Les honoraires nécessaires à ces prestations ne 
viennent pas s’ajouter aux prestations ordinaires du bureau lauréat. 

Le collège d’experts encourage les auteurs à établir un dialogue attentif avec le maître de 
l'ouvrage pour favoriser un développement harmonieux du projet en prenant en compte les 
recommandations suivantes : 

Le collège d’experts souligne en particulier les qualités suivantes à préserver :  

- l’organisation verticale des programmes EMS et CVE autour de l’escalier central « comme 
lieu de rencontres intergénérationnelles » 

- le caractère et l’expression urbains des façades et leur intégration dans le quartier 
- la double entrée ainsi que l’aménagement de la salle polyvalente sur la rue du Simplon 
- la qualité architecturale des étages d’hébergement dont le plan offre d’excellentes 

qualités d’espace et de lumière naturelle, tout en assurant un fonctionnement optimum 
- la qualité architecturale des espaces et des loggias dédiés au centre de vie enfantine. 
 

Le collège d’experts demande de prendre en considération les points suivants : 

- préciser l’organisation des locaux en lien avec la cuisine 
- optimiser les flux entre cuisine, livraison, dépôt et vestiaire 
- optimiser les surfaces dédiées au centre de vie enfantine en regard du programme 
- développer le projet sur le plan de l’écologie du construit 
- veiller à l’économicité du projet. 
 

Le projet lauréat devra prendre également en compte les remarques formulées dans la 
critique du projet.  
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Le collège d’experts tient à préciser que le présent rapport n’a pas la prétention de livrer 
l’ensemble des réflexions émises lors de l’analyse approfondie des projets. Il résume, 
cependant, l’essentiel des débats permettant au maître de l’ouvrage de se déterminer sur la 
base de notions objectives. Les critiques résultent de la comparaison des propositions 
étudiées et ne peuvent être dissociées du contexte dans lequel elles se sont exprimées. Elles 
n’ont donc aucun caractère absolu. 

D'une manière générale, les projets sont de très bonne qualité et présentent des solutions 
intéressantes et diverses aux différents problèmes posés. Les architectes ont bien compris 
l'enjeu et les intentions du programme. Cependant, certains participants ont imaginé et 
développé des partis jugés meilleurs que d'autres pour les résoudre. 
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6. PROJETS RENDUS & CRITIQUES 
 

Les critiques ci-après intègrent les critères d’appréciation cités plus hauts. Ceux-ci ont été 
regroupés au sein de thématiques plus générales. La visibilité du niveau de détail de chacun 
de ces critères est relative au projet dont il est question. 
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01. PROJET « EN PARTAGE » 
FWG Architects - Lausanne 
Collaborateurs du bureau d’architecte et bureaux d’étude : 

Elena Farini, Christophe Widerski, Victoria Alburquerque, Ignacio G. Bermejo, Pablo del Pozo, Maële 
Henry, Océane Delcroix, Valeria Molina 

Conus et Bignens SA, Estia SA, CR Conseils Sàrl, Besm SA, AER Sàrl 

 

Approche urbaine 
Le projet s'implante de façon à occuper l'emprise complète du périmètre d'intervention défini 
par le plan de quartier. Il propose en revanche de ne pas en exploiter le gabarit maximal, en 
offrant un niveau complet de toiture-terrasse aux usagers. Le programme mixte est réparti 
par plateaux successifs reliés par un axe de distribution vertical compact et fonctionnel. Le 
collège d'experts apprécie l'efficacité, la clarté et la simplicité de la proposition. Cependant, 
il regrette que cette dernière ne favorise pas davantage les synergies et échanges, directs ou 
visuels, entre les différents utilisateurs. 

Les accès sont clairement définis. L'entrée principale des deux entités - EMS et CVE - se situe 
au niveau 0, ouverte sur le Parc du Simplon. L'accès secondaire est aménagé au -2, en relation 
avec la Rue, en retrait d'une surface supplémentaire proposée pour l'aménagement d'un 
commerce. Le collège reconnait la fonctionnalité de cette disposition, cependant il relève la 
perte de visibilité et commodité de l'entrée secondaire côté Rue particulièrement impactée 
par l'emprise du commerce. 

Programmation et organisation 
Le projet propose une disposition des locaux rationnelle et efficace. Chaque niveau 
fonctionne bien, tant dans les flux que dans la proportion des espaces. Cependant, la 
recherche d'une structure mixte favorisant les synergies et échanges se voit peu aboutie 
dans cette proposition. En effet, la rationalité et la fonctionnalité des flux et distributions 
inhibent le potentiel de sérendipité des différents espaces et paliers. 

En outre, l'affectation en terrasse de l'entier de la toiture interpelle quant à sa facilité 
d'appropriation par les usagers. En effet, cette disposition implique de ne pouvoir bénéficier 
d'aucun service à proximité à ce niveau (sanitaires, repos, protections solaires et thermiques, 
outils d'entretien ou d'exploitation potagère…). 

L'expression architecturale retenue se départit clairement du caractère du bâti environnant, 
tant dans sa composition que dans sa matérialisation. Le volume simple proposé est percé 
ou ajouré en fonction et proportion des programmes abrités à chaque niveau. Le revêtement 
de façade ventilée se compose d'éléments prédimensionnés de fibrociment sur les fronts 
nord, est et ouest, se muant en éléments photovoltaïques pour les fronts exposés au sud. 
L'intérêt fonctionnel et énergétique de la proposition est relevé, toutefois le collège 
s'interpelle quant à sa bonne intégration dans son contexte. 

Espaces extérieurs 
Les aménagements paysagers proposent une multiplicité d'usages appréciée. La 
composition des jardins du niveau 0 sous forme d'îlots ménage différents parcours et 
favorise la découverte. Les espaces de jeux en lien avec le CVE sont judicieusement disposés. 
L'aménagement de la toiture jardin présente une certaine redite de ces mêmes principes, 
tout en perdant leurs facilités d'appropriation tel que relevé précédemment. 
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Écologie du construit 
Le projet, par le fait qu'il investit totalement le dernier niveau en espaces intérieurs, comporte 
deux niveaux inférieurs de faible volume, tout en offrant le local commercial en plus. C’est 
l'un des deux projets qui présentent le plus faible volume d’excavation (environ 5000 m3, soit 
10 % de moins que la moyenne). Mais dans un monde où les ressources se contractent, 
n’aurait-il pas fallu mettre à profit la construction en hauteur et l’efficacité du plan pour 
réduire de 500 ou 600 m3 les excavations, soit 10 % supplémentaires ? 

Au niveau constructif, le projet comporte des dalles mixtes composées de bois CLT et de sur-
dalles en béton armé. L'épaisseur de bois est ici maximisée, permettant une quantité de 
béton relativement faible. Si l'on compare cette proposition avec un système de dalles 
classiques en béton armé, sans prendre en compte le potentiel de "puits carbone" du bois 
(base de données admises), il s’avère que ces dalles en bois permettent de réduire de 2 à 3 % 
les rejets de gaz à effet de serre globaux de la construction du bâtiment. Si l'on considère au 
contraire que le bois est neutre en gaz à effet de serre, c’est une réduction de presque 10 % 
que l’on obtient. Le système proposé est donc pertinent. Cet effet de "puits carbone" du bois 
constitue une hypothèse réaliste si le bois est local et qu'il est traité dans une juridiction qui 
oblige à replanter autant que l’on coupe, ce qui est le cas en Suisse notamment. 

On peut saluer l’initiative du concurrent d’essayer de satisfaire la directive étatique récente 
incitant à maximiser l’installation de panneaux solaires et plus particulièrement en façade. 
Le système de bardage proposé prévoit cette intégration en façade tout en dégageant une 
large partie de la toiture au profit d'un jardin accessible. Si l’ensemble du collège est 
particulièrement sensible à la production d’énergie renouvelable dans le bâtiment, 
l’implantation de panneaux solaires en façade, aux coûts plus élevés et surtout sensiblement 
moins rentables, pose des questions de fond dépassant le seul cadre de ce MEP. 

Le projet présente des locaux collectifs plutôt vitrés, mais des chambres peu vitrées. Cette 
répartition est une bonne réponse à la double contrainte de la surchauffe et de l'éclairage 
naturel. Les locaux collectifs, souvent plus profonds que les chambres, bénéficient moins 
facilement de la lumière naturelle; une part de vitrage plus importante que celle des 
chambres est donc bienvenue. 

Système poteaux béton ou bois : offre un plan très ouvert et donc flexible, mais avec des 
poteaux tombant parfois au milieu des pièces. 

Sécurité incendie 
En regard des exigences AEAI, le projet ne présente pas de difficultés particulières quant à la 
structure porteuse, les compartimentages et les voies d’évacuation. 

Analyse économique 
Le projet correspond au programme demandé (avec quelques excédents répartis dans 
l’ensemble des locaux). Le projet propose une surface commerciale supplémentaire au 
programme d’environ 170 m2. 

La surface de plancher total par lit (SPT) du projet est égale à 72,5 m2/lit, ce qui répond à 
l’exigence des DAEMS qui précise un minima de 68 m2. 

La surface de plancher d’hébergement par lit (SPH) du projet est égale à 44,5 m2/lit, ce qui 
répond à l’exigence des DAEMS qui précise une fourchette entre 40 et 46 m2. 

La surface de plancher totale du projet, soit environ 5'540 m2, se situe dans la moyenne des 
projets  
(la valeur moyenne étant égale à 5'406 m2). En revanche, son volume se situe dans la tranche 
supérieure, en raison de l’utilisation complète du gabarit hors terre. 

À ce stade de l’étude, ce projet se trouve dans la fourchette haute de la comparaison 
économique avec les projets concurrents.  
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02. TRIBU architecture - Lausanne 
Collaborateurs du bureau d’architecte : 

Lya Blanc, Alvaro Varela, Laurent Guidetti, Guillaume Sandoz, Mike Lerjen 

 

 

Approche urbaine 
Le projet s’insère dans son contexte en minimisant son impact au sol afin de favoriser la 
pleine terre, ce qui parait pertinent au vu de l’ambition environnementale du concours.  

Le volume maximal du projet n’est pas exploité et permet au dernier étage de dégager une 
terrasse sur un demi-niveau en toiture jardin, exploitable pour les résidents. Une terrasse 
végétalisée est également créée pour le personnel.  

Une urbanité transversale comme point fort du projet : la place du village permet une 
connexion pertinente entre le parc et la rue. L’espace, sur plusieurs niveaux, est traversant. 
Il aurait été sans doute souhaitable que la relation visuelle entre le parc et la rue soit 
davantage assumée. Paradoxalement, ce vide en triple hauteur questionne sur la répartition 
des espaces. 

L’accès principal depuis la rue, en retrait sous un porche, parait peu généreux et discret. Il 
génère un retournement au niveau du sas d’entrée. Il aurait été souhaitable d’avoir une 
relation avec la rue du Simplon plus importante malgré le café-librairie. L’accès depuis le parc 
Simplon parait secondaire malgré un très grand sas.  

Le travail des façades a été apprécié par le collège d’experts. Les bandeaux horizontaux 
comme point de repère entre intérieur / extérieur sont judicieux. Les stores bannes, 
intéressants pour un habitat domestique, paraissent plus délicats pour l’EMS. L’utilisation de 
matériaux biosourcés comme le bois en bardage semble adaptée au quartier environnant et 
suit les préconisations environnementales. 

Programmation et organisation 
Malgré un cœur de projet central et intergénérationnel, celui-ci est peu accessible et 
appropriable pour les personnes à mobilité réduite. La place du village, lieu de rencontre 
intergénérationnel, s’articule autour d’un escalier, peu adapté pour les enfants en bas âge et 
pour les personnes âgées. 

Le rez-de-chaussée est composé du café-librairie et d’espaces techniques ou administratifs. 
L’ascenseur permettant d’accéder aux étages est situé dans une zone sans lumière naturelle. 
Cet espace parait peu qualitatif. 

En relation avec la rue du Simplon, une programmation plus sociale qu’administrative aurait 
été préférée pour faire vivre le bâtiment sur rue, les deux fenêtres du café-librairie, en lien 
avec un palier non accessible aux personnes à mobilité réduite, étant insuffisantes.  

Au niveau 1, l’espace intergénérationnel, entre deux escaliers, sans espaces extérieurs 
associés, contre le mur de refend du parc du Simplon, interroge quant à sa localisation pour 
un lieu intergénérationnel malgré la qualité spatiale. Potentiellement dangereux pour les 
enfants avec la succession de deux escaliers, cet espace semble difficilement appropriable 
pour les usagers. 

Au niveau du parc du Simplon, le niveau se compose en grande partie du CVE et de la salle à 
manger commune de l’EMS permettant un lieu de rencontre agréable. Le vide central, généré 
par la triple hauteur, étire les différents programmes. À noter l’importance du sas de l’entrée. 
Le parc génère un espace protégé pour le CVE et un espace extérieur ombragé pour la 
restauration de l’EMS.  
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Aux étages supérieurs de l’EMS, les séjours d’unité sont traversants ponctuellement, avec la 
création d’un recoin près d’une des chambres avec WC. L’accès à cette chambre et 
l’isolement du séjour d’unité à proximité des WC interrogent, les culs-de-sac en bout de 
couloir étant peu adaptés pour des personnes diminuées. La disposition des chambres, avec 
de nombreux recoins, parait inadaptée pour des personnes pouvant être désorientées. Elle 
ne permet pas un trajet fluide. Les loggias aux étages offrent des espaces extérieurs aux 
résidents à chaque niveau. 

Au dernier niveau, une problématique de palier est identifiée et complexifie l’accès à 
l’extérieur pour les personnes à mobilité réduite. La terrasse pour les utilisateurs est 
qualitative, permettant des activités telles que la permaculture. La création d’une toiture 
végétalisée à part pour le personnel est appréciée, elle offre un cadre agréable pour les 
personnes travaillant dans l’EMS et le CVE.  

Espaces extérieurs 
L’approche de la pleine terre est appréciée, avec un grand arbre au centre du jardin. 
L’aménagement extérieur entre deux jardins pour le CVE et la « place » pour l’EMS à l’ombre 
permettent une rencontre des « utilisateurs » des deux établissements. 

Écologie du construit 
Au niveau constructif, le projet comporte des dalles mixtes bois-béton composée de dalle en 
bois CLT et sur-dalle en béton armé. La quantité de béton est ici relativement importante par 
rapport à la quantité de bois. Le système est toutefois proposé à tous les niveaux. Ainsi, le 
système permet une réduction d'environ 5 % des rejets de gaz à effet de serre globaux dus à 
la construction par rapport à un système de dalles en béton classiques. 

Le projet présente une répartition nord-sud des vitrages assez favorable. Les gains solaires 
hivernaux sont donc assez élevés. Par ailleurs, les couverts et loggias sont bien superposés, 
ce qui rend l’enveloppe compacte et quasiment exempte de décrochés. Le chauffage du 
bâtiment devrait donc nécessiter peu d'énergie par rapport aux autres projets. 

La « Place du Village » est certainement un espace bien éclairé, puisqu’il comporte des 
vitrages en double-hauteur orientés vers le sud-ouest. Mais plusieurs locaux communs, 
comme les séjours et les salles communes, comportent des loggias qui se trouvent derrière 
des éléments de façade assez fermés (vides d’embrasure extérieurs). Si ce choix permet de 
rendre les façades homogènes au point de vue visuel, il réduit aussi les apports en lumière 
naturelle. C’est d’autant plus vrai dans les locaux communs situés dans la pliure nord-est du 
bâtiment, comme les séjours d’unité, la façade ayant tendance à être courte par rapport à la 
surface des locaux. Dans ces locaux, et en particulier les séjours d'unité, la surface des 
ouvertures ne représente que 10 % de la surface du sol (contre 30 à 40 % dans les autres 
projets). Par conséquent, ces locaux communs manquent de lumière. L'ouverture des loggias 
ou le déplacement des locaux dans la pointe sud-ouest (pour bénéficier d’une plus grande 
longueur de façade) pourraient représenter des pistes d'amélioration. 

Sécurité incendie 
En regard des exigences AEAI, le projet ne présente pas de difficultés particulières quant à la 
structure porteuse et les compartimentages. En revanche, une partie des voies d’évacuation 
passe par l’atrium; cette distribution pourrait nécessiter une méthode de preuve qui va 
rendre délicat l’ensemble proposé. 

L’atrium nécessitera un désenfumage qui n’est jamais très simple à réaliser. 

  



30/60 

Analyse économique 
Le projet correspond au programme demandé. Il y a quelques excédents répartis dans les 
locaux et plus particulièrement dans les espaces privatifs. Le projet propose une surface 
d’espace intergénérationnel supplémentaire au programme d’environ 65 m2. 

La surface de plancher total par lit (SPT) du projet est égale à 79 m2/lit, ce qui répond à 
l’exigence des DAEMS qui précise un minima de 68 m2, mais qui se révèle être le plus élevé 
en regard des autres projets. 

La surface de plancher d’hébergement par lit (SPH) du projet est égale à 44,5 m2/lit, ce qui 
répond à l’exigence des DAEMS qui précise une fourchette entre 40 et 46 m2. 

La surface de plancher totale du projet, soit environ 5'450 m2, se situe dans la moyenne des 
projets (la valeur moyenne étant égale à 5'406 m2). Son volume se situe également dans la 
moyenne. 

À ce stade de l’étude, ce projet se trouve dans la moyenne de la comparaison économique 
avec les projets concurrents. 
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03. PROJET «  MILO » 
Atelier D21 + Regtec - Lausanne 
Collaborateurs du bureau d’architecte : 

Enrique Rollan, Antonio Pulido, Jaime Anton, Annika Resin 

 

Approche urbaine 
Le projet se développe dans une lecture sensible du site, entre parc et rue, entre nature et 
ville, entre intime et public. Cette sensibilité est accentuée par un travail sur la volumétrie qui 
permet à la fois d’unifier le jardin en s’éloignant des bâtiments existants, d’offrir un apport de 
soleil bienvenu dans le parc du Simplon, mais aussi de dialoguer avec les bâtiments 
environnants. Entre socle en béton côté rue et corps de bâtiment en bois, la matérialité 
illustre cette dualité entre urbain et domestique. Le calepinage horizontal - vertical fait écho 
aux constructions voisines, de manière peut-être trop littérale. 

Dans une volonté assumée de s’orienter vers le calme du quartier, le projet donne une 
adresse claire de l’institution en proposant une entrée principale sur le parc du Simplon. 
L’accessibilité du projet est assurée par deux autres entrées secondaires, aux dimensions 
appréciées, aux niveaux bas et intermédiaire du bâtiment projeté.  

L’accès motorisé quant à lui se fait de manière simple et efficace sur la rue du Simplon. 
Quelques places de parc intérieures sont maintenues malgré la possibilité offerte aux 
participants de s’affranchir du parking souterrain. Une opportunité que le projet aurait pu 
exploiter pour revoir les flux de livraison et déchets afin d’en proposer un accès facilité depuis 
la rue. 

Programmation – Organisation 
Le programme se décline au-dessus et au-dessous du « rez-de-jardin ». Étage de référence 
du projet et véritable interface entre générations et entre institutions, il accueille, de part et 
d’autre d’un grand hall d’entrée, les espaces communs de l’EMS et les enfants les plus âgés 
du CVE. Chaque programme bénéficie de son propre prolongement extérieur.  

Si le collège d’experts apprécie l’organisation flexible et la qualité spatiale des espaces 
communs, leur transparence, ainsi que leurs visions et prolongements sur l’extérieur, il 
s’interroge néanmoins sur le choix d’une dalle de répartition sur l’ensemble de l’étage pour 
récupérer les charges des étages supérieurs. Le CVE a été retravaillé afin de garantir à chaque 
salle de vie un accès indépendant. Si le fonctionnement s’en trouve amélioré, il en résulte la 
création d’une « allée centrale » dont la qualité spatiale et lumineuse peine à convaincre. Le 
plan, certes efficace, n’apporte pas les qualités attendues par les utilisateurs eu égard aux 
enjeux Montessori. En revanche, l’idée de créer un espace commun en pignon permettant de 
relier l’ensemble des programmes de la crèche est un atout. Cela permet en outre d’isoler le 
CVE si besoin grâce à des accès indépendants. 

Au-dessus et au-dessous du « rez-de-jardin » prennent place les programmes nécessitant 
moins d’interactions entre utilisateurs. De manière générale, l’organisation programmatique 
est bien réfléchie et chaque institution trouve facilement ses repères. La proposition 
d’installer un CAT sur la rue du Simplon est jugée intéressante, voire nécessaire, en termes 
de dialogue avec la ville « basse » pour éviter une façade sur rue inactive et purement 
utilitaire. Une double hauteur est créée entre l’accès au CAT et la nurserie pour favoriser les 
relations intergénérationnelles. Le collège d’experts doute cependant de la réelle efficacité 
de cette percée visuelle pour créer les interactions attendues. 

En résonance à ce « rez-de-jardin » plutôt public, le projet propose au dernier étage un autre 
lieu propice aux relations inter-institutionnelles, notamment au moyen d’un hall généreux et 
à l’accès vers une terrasse commune, à l’abri des regards. La situation de l’administration à 
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cet étage est idéale et la création d’un espace extérieur dédié spécifiquement au personnel 
participe du bon fonctionnement de ce programme.  

Enfin, les unités de vie de l’EMS prennent naturellement place sur chacun des 3 niveaux 
supérieurs.  
La position centrale de la salle à manger et du séjour d’unité en face de la circulation verticale 
est appréciée ainsi que les vues traversantes vers la ville et le parc qu’elle génère. On 
regrettera cependant le rétrécissement du salon d’unité qui réduit la relation des résidents 
au parc, la position du WC en face du salon ainsi qu’un certain manque de générosité des 
prolongements extérieurs. Si le plan est toujours clair et intelligemment rythmé par la 
disposition en quinconce des seuils d’entrée, les utilisateurs ne sont pas convaincus par les 
séjours d’unité aux extrémités, jugés difficilement appropriables par l’ensemble des 
résidents. Les chambres sont toutes correctement proportionnées. Une large ouverture 
permet un dégagement visuel sur le quartier en étant assis ou couché, mais, à l’inverse, et de 
surcroît en milieu urbain, ses proportions offrent peu d’intimité aux résidents. En revanche, 
le dispositif d’ouverture avec sa fenêtre à double profondeur est intéressant.  

Espaces extérieurs 
Les aménagements extérieurs sont traités avec soin et en cohérence avec leur situation. Le 
jardin au rez supérieur sert de transition entre quartier et institutions. En partie espace 
public, il se décline en sous-espaces privatifs au service du programme. Ainsi au nord-ouest, 
une « terrasse » est dédiée aux résidents alors qu’à l’extrémité sud-est une place de jeux 
s’organise devant le CVE. Un mobilier urbain entoure le jardin et offre différentes fonctions 
selon les utilisateurs; il est ici potager, là fontaine ou encore jeux pour enfants. Il participe 
indéniablement à la qualité du projet et aux attentes du Maître d’ouvrage pour favoriser 
l’indépendance. La terrasse, au dernier étage, propose un extérieur plus intime avec une vue 
dégagée sur le paysage et, en dépit de la qualité proposée, les utilisateurs s’interrogent sur 
la réelle utilité de cet espace au quotidien. Enfin, au rez inférieur, une petite placette d’accueil 
organise subtilement la transition depuis la rue vers l’institution. 

Pour conclure, le projet propose une réponse intéressante et planifie de manière efficace les 
différents éléments du programme. Malheureusement, les dispositifs mis en place pour 
favoriser les relations intergénérationnelles au quotidien ne suffisent pas pour convaincre le 
collège d’experts. Ce dernier regrette aussi que l’expression de façade, du fait de la 
proportion des fenêtres, renvoie à un imaginaire trop institutionnel, éloigné de la domesticité 
attendue. 

Enfin, le jury salue la volonté des auteurs à concevoir un projet rationnel dans un effort de 
contrôle des coûts.  

Écologie du construit 
Le volume d'excavation se trouve dans la moyenne des projets. Au point de vue écologique, 
les places de stationnement prévues en plus pourraient être remises en question. En effet, 
le fait de couler du béton et d'excaver pour accueillir un type de véhicules sont incompatible 
avec les impératifs écologiques de notre temps. Les excavations pourraient donc être 
réduites d'environ 500 m3. 

Ce projet comporte des dalles intermédiaires mixtes, avec solives en bois et dalles en béton, 
mais seulement à partir du niveau +2, les niveaux inférieurs étant construits en béton, avec 
notamment une importante dalle sur le rez-de-jardin pour reprendre les grandes portées. Le 
potentiel de réduction des rejets de gaz à effet de serre est d’environ 5 % par rapport à une 
dalle béton classique. De manière générale, un système mixte à solives est moins intense en 
énergie grise qu'un système mixte à dalle pleine (CLT ou autre), car il nécessite moins de 
matière pour une résistance structurelle donnée. Il constitue donc une bonne approche. 

Le projet est celui qui comporte le plus de surfaces vitrées (presque 20 % de plus que le projet 
qui en comporte le moins). Cette importance du vitrage concerne tous les locaux. Cette 
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caractéristique est à double tranchant. La salle à manger commune, avec quatre grandes 
fenêtres toute hauteur de presque 6 mètres de largeur, orientées vers l’ouest, présente un 
risque de surchauffe évident, mais elle est aussi généreuse et flexible dans son 
aménagement. Les vitrages de ces espaces devraient par conséquent être redimensionnés 
pour rechercher un équilibre entre surchauffe et éclairage naturel. Le potentiel 
d'amélioration est toutefois bien présent. 

La flexibilité d'aménagement est importante dans les locaux communs. Dans les chambres, 
les fonds en lamellé-collé exercent davantage de contraintes. 

Sécurité incendie 
En regard des exigences AEAI, le projet ne présente pas de difficultés particulières quant à la 
structure porteuse, les compartimentages et les voies d’évacuation. 

Analyse économique 
Le projet correspond au programme demandé avec quelques excédent réparti dans 
l’ensemble des locaux et plus particulièrement dans les espaces privatifs. Le projet propose 
une surface de CAT supplémentaire au programme d’environ 100 m2. 

La surface de plancher total par lit (SPT) du projet est égale à 77 m2/lit, ce qui répond à 
l’exigence des DAEMS qui précise un minima de 68 m2, mais qui se révèle être dans la 
moyenne haute en regard des autres projets. 

La surface de plancher d’hébergement par lit (SPH) du projet est égale à 43,5 m2/lit, ce qui 
répond à l’exigence des DAEMS qui précise une fourchette entre 40 et 46 m2. 

La surface de plancher totale du projet, soit environ 5'480 m2, se situe dans la moyenne des 
projets (la valeur moyenne étant égale à 5'406 m2). En revanche, son volume se trouve être le 
plus élevé des projets concurrents. 

À ce stade de l’étude, ce projet se trouve dans la fourchette inférieure de la comparaison 
économique avec les projets concurrents. 
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04. PROJET «  DESSINE-MOI UN MOUTON » 
D. Carriòn & BÄTIQ - Lausanne 
Collaborateurs du bureau d’architecte et bureaux d’étude : 

Diego Carrion, Carlos Ostolaza, Silvia Alvarez, Lennart Harbich, Cristina Platero, Antoine Allaz 

Varia, d’Silence, Bois initial 

 
Approche urbaine 
Utilisant le gabarit maximum pour les niveaux semi-enterrés, le projet propose une volumétrie 
plus mesurée hors terre permettant de dégager une surface extérieure plus généreuse au 
nord. De plus, le projet n’exploite pas l’entier de la hauteur disponible, offrant ainsi des 
espaces extérieurs aménagés intéressants en toiture en relation directe avec un attique. 

Une entrée principale est proposée au niveau du parc du Simplon; elle permet d’accéder à un 
niveau principalement dédié à l’EMS ainsi qu’à un café (complémentaire au programme). Par 
ailleurs, c’est sur ce niveau que l’on trouve la cuisine professionnelle en relation avec la salle 
à manger commune de l’EMS. Cette dernière s’ouvre généreusement sur des espaces 
extérieurs de plain-pied en façades nord et est. 

Une seconde entrée est disponible au niveau de la rue du Simplon; celle-ci offre une entrée 
assez directe, sans réelle zone de transition, dans l’espace du CVE. Si le principe d’une double 
entrée est pertinent en regard du programme et de la situation urbaine et topographique, le 
collège d’experts regrette le manque de définition et de clarté de cette dernière. 

Le projet propose d’utiliser un filtre végétal d’arbres et arbustes entre le bâtiment et les 
places véhicules le long de la voie de desserte à l’ouest. Permettant une végétation 
inattendue, mais bienvenue dans cet endroit au destin plus minéral, il en résulte toutefois 
d’importantes difficultés quant aux différents passages véhicules à venir. 

En effet, cette proposition diminue de manière non négligeable la largeur nécessaire au 
double sens pour l’accès au garage voisin (B4 et B5), et ne résout pas la problématique du 
rebroussement, car le rétrécissement de la chaussée implique une série de manœuvres 
compliquées aux heures de pointe. 

Programmation – Organisation 
Le concept d’hybridation commun de l’EMS et du CVE se matérialise par un vide au cœur du 
bâtiment proche de l’ascenseur, qui comprend un escalier reliant les trois niveaux inférieurs 
dédiés à la vie enfantine et un vide au niveau des étages réservés à l’EMS. Ce dispositif permet 
d’avoir une liaison visuelle et phonique entre les deux institutions. 

Ce dispositif résulte du projet initial, qui proposait un vide sur toute la hauteur du bâtiment 
et donnant sur la rue du Simplon. Le projet final conserve ce dispositif, mais le situe plus 
précisément au centre du bâtiment; il se veut comme le point de rencontre entre la vie 
enfantine (bruits, lumière, sons…) et les résidents de l’EMS. Les architectes proposent ce 
dispositif afin qu’une « rumeur » permette de « connecter » les résidents de l’EMS « à la vie ». 

Le dernier étage est divisé en deux parties ; une réservée au personnel pour les pauses, et 
une terrasse/jardin avec une pergola pour l’ensemble des résidents du bâtiment. Le collège 
d’experts salue cette proposition qui permet de créer une réelle mixité avec le personnel des 
deux institutions, qui, bien que distinct, partage un rôle d’aidant. Cet étage en attique est relié 
par l’ascenseur central. 

Les chambres ont été particulièrement étudiées au niveau des ouvertures de façon à 
optimiser l’éclairage et l’aération naturels; des bacs donnant sur les chambres peuvent être 
plantés offrant ainsi une jardinière pour chaque résident. Situé dans l’épaisseur de la fenêtre, 
un dispositif situé en hauteur fait office de brise-soleil mobile. La proposition des architectes 
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cherche à valoriser la participation des utilisateurs au contrôle du climat intérieur ainsi qu’à 
l’ambiance générale de ce lieu de vie. 

Ce projet propose un concept global responsable du point de vue écologique basé sur des 
solutions passives qui demandent un engagement de la part des utilisateurs pour atteindre 
un niveau de confort optimal sans utiliser des dispositifs techniques trop importants. Cette 
proposition, qui est louable, peut être assez difficile à atteindre en fonction de la situation 
physique ainsi que psychique des résidents en EMS. 

Le collège d’experts salue les adaptations proposées ainsi que le travail fourni ; néanmoins, il 
constate que la solution d’un atrium vertical traversant tout le bâtiment peut devenir une 
source de conflits et de frustrations supérieure à l’avantage qu’elle semble offrir. 

Espaces extérieurs 
Les espaces extérieurs proposés au niveau du parc du Simplon, en lien direct avec la salle à 
manger commune de l’EMS ainsi que du café, offrent des qualités relativement publiques 
bienvenues dans un quartier tel que celui-ci. Les espaces extérieurs aménagés en toiture, 
quant à eux, offrent des qualités plus intimistes. 

Écologie du construit 
Le fait d’avoir disposé l’entrée du niveau -2 un peu plus haut sur la rue permet de rehausser 
le fond du bâtiment, et de réduire les excavations d'environ 500 m3, soit 10 % de moins que la 
moyenne des projets. C’est l’un des deux projets qui nécessitent le moins d’excavation, et 
cela malgré le fait que le dernier niveau ne soit investi que par un petit attique. 

Ce projet comporte des dalles intermédiaires mixtes, avec solives en bois et dalles en béton. 
Le potentiel de réduction des rejets de gaz à effet de serre est d’environ 5 % par rapport à 
une dalle béton classique. De manière générale, un système mixte à solives est moins intense 
en énergie grise qu'un système mixte à dalle pleine (CLT ou autre), car il nécessite moins de 
matière pour une résistance structurelle donnée. Il constitue donc une bonne approche. 

Ce projet comporte des locaux collectifs très vitrés et des chambres peu vitrées. Les locaux 
collectifs, souvent plus profonds que les chambres, bénéficient moins facilement de la 
lumière naturelle ; une part de vitrage plus importante que celle des chambres est donc 
bienvenue. 

On peut deviner un système poteaux-solives. Il ne semble pas y avoir de cloisons porteuses 
autour des chambres. Si la faisabilité de la structure est avérée, le plan est très flexible. 

Sécurité incendie 
En regard des exigences AEAI, le projet ne présente pas de difficultés particulières quant à la 
structure porteuse, les compartimentages et les voies d’évacuation. 

En revanche, le puits de lumière nécessiterait un désenfumage. 

Analyse économique 
Le projet correspond au programme demandé. Avec quelques excédents et manques (selon 
les affectations), le projet est presque à l’équilibre quant aux surfaces totales du programme. 
Toutefois, le projet réussit à proposer une quantité de surfaces extérieures sensiblement 
plus conséquente que le minimum demandé. Le projet propose aussi une surface de café 
supplémentaire au programme d’environ 50 m2. 

La surface de plancher total par lit (SPT) du projet est égale à 72 m2/lit, ce qui répond à 
l’exigence des DAEMS qui précise un minima de 68 m2. 

La surface de plancher d’hébergement par lit (SPH) du projet est égale à 43 m2/lit, ce qui 
répond à l’exigence des DAEMS qui précise une fourchette entre 40 et 46 m2. 

La surface de plancher totale du projet, soit environ 5'120 m2, se révèle être le projet le plus 
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petit en surface (la valeur moyenne étant égale à 5'406 m2). Son volume est également le plus 
petit des projets concurrents, il en résulte ainsi un objet compact. 

À ce stade de l’étude, ce projet se trouve aussi être le plus économique de la comparaison 
avec les projets concurrents. 
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05. PROJET « Maison partagée » 
IN-OUT architecture - Genève 
Collaborateurs du bureau d’architecte : 

Gemma Guinovart, Elmas Bayram, Cathrin Trebeljahr 

 

Approche urbaine 
Le projet « Maison partagée  » occupe l’entier des gabarits mis à disposition, le bâtiment 
s’inscrivant dans les alignements du plan de quartier. Le caractère et l’expression des 
façades du projet sont résolument urbains et s’intègrent ainsi bien dans le quartier et sur le 
front de la rue du Simplon. 

La double entrée proposée est judicieuse et bien hiérarchisée. Elle permet de tenir compte 
des habitants du nouveau quartier du Simplon ainsi que ceux des alentours. L’entrée 
principale sur le parc du Simplon affirme la volonté de s’orienter vers le côté calme du 
quartier. L’entrée secondaire sur rue est bien dimensionnée et donne accès à la salle 
polyvalente. Le collège salue la proposition d’animer la rue du Simplon au moyen d’une 
affectation communautaire qui pourra être utilisée par les habitants du quartier, renforçant 
ainsi les liens sociaux. 

Programmation – Organisation 
La conception du projet repose principalement sur l’organisation verticale des programmes 
EMS et CVE autour d’un généreux escalier qui se développe sur les quatre niveaux inférieurs 
comme « lieu de rencontres intergénérationnelles » situé au cœur du bâtiment. Le collège 
relève les qualités spatiales et d’usage exprimées dans les coupes. Des vides généreux 
offrent des relations visuelles riches et variées entre les niveaux et affectations du 
programme favorisant ainsi les contacts entre les utilisateurs. Ces vides mettent en relation 
différents plateaux sur lesquels s’organisent halls et locaux collectifs qui offriront de 
véritables lieux d’échanges entre l’EMS et le CVE. 

De manière générale, les différentes affectations sont intelligemment localisées dans le 
volume à disposition en tenant compte de la dénivellation entre la rue du Simplon et le parc. 
Le projet porte une attention particulière à l’orientation et au fonctionnement des deux 
programmes EMS et CVE. 

Le collège relève la qualité et la clarté de l’organisation du projet qui tire habilement profit de 
la dénivellation entre la rue et le parc du Simplon en insérant les surfaces administratives et 
de dépôt au niveau intermédiaire -1. La cuisine est facilement accessible pour les livraisons. 
Le collège constate néanmoins que les chambres froides ne sont pas précisées, mais que la 
surface totale de la cuisine est suffisante pour accueillir ces locaux.  

Les espaces communs (hall, salon, salles à manger) et les locaux dédiés aux trotteurs sont 
bien positionnés en relation directe avec le parc du Simplon au niveau de l’entrée principale 
du bâtiment. 

Le premier niveau est entièrement dédié au centre de vie enfantine (nurserie et moyen). Les 
espaces sont simples et clairement organisés. Leurs caractéristiques laissent entrevoir un 
terrain favorable au comportement exploratoire des enfants, mais devront néanmoins être 
approfondies afin de parfaire leur intérêt. 

En extension des lieux de vie, les généreuses loggias et halls permettent d’imaginer des 
rencontres et des possibilités d’utilisation variées par les différents groupes ainsi que pour 
l’accueil des familles. Il serait cependant souhaitable que les nurseries soient en contact 
direct avec les loggias et que les offices soient inclus aux lieux de vie. Le secrétariat et le 
bureau direction devraient être mitoyens. La généreuse salle polyvalente proposée en sus du 
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programme est perçue comme un vrai plus pour la vie du CVE. 

Les espaces d’hébergement de l’EMS se développent sur trois niveaux. À chaque étage, les 
chambres s’organisent en deux unités de vie de part et d’autre de l’espace central du 
bâtiment. Le collège relève la belle qualité des espaces communautaires et les relations 
transversales entre parc et rue. Les espaces de services sont judicieusement situés au centre 
de l’unité d’hébergement. 

Les chambres des résidents sont simples et fonctionnelles. Les auteurs du projet proposent 
un espace de vie dépourvu de mobilier ou de rangements encastrés pour permettre à chaque 
résident de personnaliser son espace privatif. Les chambres disposent d’ouvrants à la 
française de toute hauteur qui s’ouvrent généreusement sur l’extérieur. 

La position et le nombre de distributions verticales, proches du centre, sont rationnels et 
permettent un bon fonctionnement de l’EMS et du CVE en cas de crise sanitaire. Le collège 
relève néanmoins que la position de l’ascenseur dédié à la cuisine n’est pas idéale en rapport 
aux salles à manger et ses dimensions doivent être vérifiées pour satisfaire l’exploitation. 

Les espaces de circulation horizontale sont clairs et leur traitement particulièrement 
apprécié par le collège. Les circulations en « T » de l’EMS qui distribuent les chambres sont 
efficientes et leurs géométries varient habilement pour accueillir les séjours d’unité. Quant 
au CVE, les espaces de distributions sont éclairés et enrichis par des loggias qui offrent une 
grande diversité de relations avec le quartier. 

Les flux techniques sont en général bien traités, mais devront être optimisés au niveau -2 
entre la cuisine, l’espace containers et les vestiaires. 

Espaces extérieurs 
Les livraisons et parkings sont limités à la ruelle, ce qui permet d’offrir au nord-est un jardin 
de qualité en pleine terre. Le cheminement qui conduit à l’entrée principale du bâtiment 
délimite simplement deux espaces distincts. À l’est, la place de jeux pour le CVE et à l’ouest 
le jardin et la terrasse couverte pour l’EMS. Cette séparation permet à la fois le contact entre 
les différents occupants, mais offre également l’intimité aux résidents. 

Ces aménagements sont complétés dans le bâtiment par plusieurs loggias orientées sur le 
parc qui contribuent à favoriser les échanges visuels. 

Écologie du construit 
Le projet investit la totalité de l’emprise au sol possible et son volume d’excavation (environ 
5’500 m3) se situe dans la moyenne des projets. 

La structure proposée est composée de poteaux et dalles en béton armé bas carbone. Les 
cloisons intérieures sont prévues en briques de terre compressées recouvertes d’un enduit 
à l’argile qui contribuent au confort en régulant l’hygrométrie. 

La façade se compose d’un socle en béton en partie basse et d’une partie supérieure en 
ossature bois recouverte d’un enduit minéral. L’ensemble constructif est simple et répétitif. 
L’utilisation de béton bas carbone et de briques de terre compressées contribue à l’écologie 
du bâtiment. Il conviendra d’étudier en amont la faisabilité du béton bas carbone, vis-à-vis 
des contraintes liées aux marchés publics, à la disponibilité des ciments et à l’expérience des 
entreprises. 

La proportion entre parties vitrées et pleines des façades et la répartition des vitrages entre 
les façades est équilibrée. Cela augure d’un projet performant qui offre peu de surchauffe 
estivale. Le projet comporte des couverts et des loggias dont l’isolation devra être 
particulièrement soignée. 

La construction en béton apporte une bonne inertie thermique. Les fenêtres à double battant 
offrent des ouvertures suffisantes, mais les stores à rouleau ne permettent pas de pratiquer 
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une ventilation nocturne optimale. L’atrium gagnera à disposer d’un système de ventilation 
naturelle pour évacuer les charges solaires en été. 

Le projet ne fournit pas d’informations très précises sur le système de ventilation, hormis 
l’indication d’espace traversant favorisant une ventilation naturelle. Une installation 
photovoltaïque recouvre quasiment l’entier de la toiture. 

Le projet propose des fenêtres toute hauteur et de largeur constante. Il comporte une 
quantité de vitrages suffisante, tant pour les locaux communs que pour les chambres. À 
relever que la salle polyvalente orientée sud, munie de vitrages en double hauteur, bénéficie 
d’un excellent apport de lumière. En général, l’apport de lumière naturelle est globalement 
bien équilibré par rapport aux surfaces nettes de plancher. 

La structure ponctuelle et la position des noyaux en béton offrent un plan très flexible et 
adaptable.  
La salle polyvalente offre une potentialité d’usages variés. 

Sécurité incendie 
La hauteur du bâtiment est de l’ordre de 24 m. Il est de hauteur moyenne et ne nécessite par 
conséquent pas de mesures de protection incendie pour bâtiment de grande hauteur. 

Le compartimentage et le nombre de voies d’évacuation verticales ne posent pas de 
problème particulier. 

Une partie des voies d’évacuation passent par un atrium ouvert qui pourrait nécessiter une 
méthode de preuve pour garantir l’évacuation. 

La longueur des voies d’évacuation horizontales devra être vérifiée et être de 20 m au 
maximum. 

Analyse économique 
Le projet correspond au programme demandé avec quelques excédents répartis dans 
l’ensemble des locaux et plus particulièrement dans les espaces privatifs (séjours d’unités) 
ainsi que dans les espaces communs (salle polyvalente sur rue du Simplon). 

La surface de plancher total par lit (SPT) du projet est égale à 78 m2/lit, ce qui répond à 
l’exigence des DAEMS qui précise que la SPT doit être supérieure à 68 m2. Néanmoins, il est 
relevé que la valeur de 78 m2 est relativement élevée afin de garantir le coût cible. 

La surface de plancher d’hébergement par lit (SPH) du projet est égale à 45 m2/lit, ce qui 
répond à l’exigence des DAEMS qui précise que la SPH doit être comprise entre 40 et 46 m2. 

La surface de plancher totale du projet, soit environ 5'430 m2, se situe dans la moyenne des 
projets (la valeur moyenne étant égale à 5'406 m2). En revanche, son volume se situe dans la 
tranche supérieure, en raison notamment des doubles hauteurs et de l’utilisation maximale 
du gabarit autorisé. 

Le projet « Maison partagée » respecte la cible financière pour l’EMS. On peut néanmoins 
relever qu’il se situe dans la fourchette haute en comparaison économique avec les 
autres projets. 
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7. APPROBATION DU RAPPORT DU COLLÈGE D’EXPERTS 
 

Les membres du collège d’experts et le maître de l’ouvrage approuvent par leur signature le 
présent rapport en date du 2 novembre 2022. 

 

 

Nicole Grin P  Présidente Conseil de la Fondation La Rozavère  

 

Pierre Ethenoz  Directeur de projet de la Fondation La Rozavère  

 

George Chevallaz  Chef service Enfance Renens    

 

Christian Fonjallaz  Directeur EMS et CVE Les Baumettes, Renens  

 

Floriane Robert   Architecte EPFL SIA, Arcadie, Lausanne  

 

Amélie Poncety   Architecte DPLG SIA, xy-ar.ch, Lausanne  

 

Ary Justman  Architecte HMO, Rotunno Justman architectes, Paris  

 

Philippe de Almeida Architecte EPFL, Service urbanisme Renens   

 

J.-C. Châtillon   Architecte EPFL, État de Vaud, DSAS-DGCS  

 

Lorenzo Picariello  Directeur général de la Fondation la Rozavère  

 

Fabian Bonzon  Directeur CVE « Globe-trotteurs », Renens   

 

Michel Pfister  Architecte EPFL, architecte-conseil Rozavère  

 

Daniel Piolino  Architecte EPFL, Etat de Vaud, DSAS-DGCS  
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